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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a soutenu que la langue de UNDT, qui était fortement critique à l'égard de
l'appelant, était injustifiée. Unat a jugé que UNDT ne s'est pas trompé en concluant
que la décision de supprimer le paiement de son spa était un exercice légitime de la
discrétion de l'administration, car l'appelant ne répondait plus aux exigences. Unat a
jugé que l'arrêt du spa était justifié en vue de l'obligation de l'administration et du
droit de corriger une situation aussi erronée. UNAT a rejeté l'appel et a confirmé le
jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a contesté la décision de l'administration d'arrêter son allocation
postale spéciale (SPA), qui avait été payée en reconnaissance de sa performance à
un niveau supérieur depuis environ 6 ans. UNDT a constaté que les fonctions du chef
d'équipe et / ou de l'agent de certification déléguée ne représentaient pas les
fonctions complètes d'un poste de niveau P-2 mais sont restés dans les fonctions du
poste G-7 du demandeur. Undt a jugé que l'objectif de l'exercice de classification
recommandé par l'unité d'évaluation de la gestion n'était pas de placer le
demandeur à un poste de niveau supérieur mais de déterminer si les tâches et
responsabilités qui lui sont attribuées étaient proportionnelles au poste du membre
du personnel, ce qu'il l'a fait déterminer. Undt a rejeté l'affaire.

Principe(s) Juridique(s)

L'allocation publique spéciale (SPA) est de nature discrétionnaire, temporaire et
exceptionnelle.

Résultat

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2020-unat-1037
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